
DÉPISTAGE ORGANISÉ DU
CANCER DU COL DE L’UTÉRUS

DE 25 À 65 ANS
pour toutes les femmes 

sans symptômes ni antécédents.

TOUS LES 3 À 5 ANS
tous les 3 ans avant 30 ans, puis
tous les 5 ans jusqu’à 65 ans.

SE FAIRE DÉPISTER
chez un gynécologue, sage-femme,

médecin traitant ou en laboratoire.

ELLES L’ONT FAIT
“Réalisé avec délicatesse, mon intimité

a été respectée.” Nadia, 28 ans

Besoin d’aide pour votre dépistage ? 
0 800 73 24 25 (appel gratuit), du lundi au vendredi 
de 9h à 17h ou www.depistage-cancers-idf.com

Plus d’informations

Analyse de prélèvement prise en charge à 100% *.

90 % DES CANCERS
du col de l’utérus sont évitables grâce à la
vaccination HPV et à un dépistage régulier.

* sur invitation du régime d’assurance maladie
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